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PREFECTURE DE POLICE 

 

          Arrêté n°2021-00034   

modifiant l’arrêté n° 2021-00022 du 13 janvier 2021,  

accordant délégation de la signature préfectorale aux membres du cabinet  

du préfet de police qui assurent le service de permanence 

     

 

 

Le préfet de police, 

 

VU l’arrêté n° 2021-00022 du 13 janvier 2021, accordant délégation de la signature préfectorale 

aux membres du cabinet du préfet de police qui assurent le service de permanence ; 

 

SUR proposition du préfet, directeur du cabinet, 

 

 

Arrête 

 

Article 1 

 

À l’article 1 de l’arrêté du 13 janvier 2021 susvisé, les mots « Mme Loubna ATTA-CHEHATA, 

commissaire de police ; » sont insérés après les mots « Mme Virginie BRUNNER, contrôleuse 

générale ». 

Article 2 

 

Le préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux 

recueils des actes administratifs des préfectures de la zone de défense et de sécurité de Paris, 

ainsi qu’au bulletin officiel de la Ville de Paris. 

 

 

Fait à Paris, le 18 janvier 2021  

 

 

 

                                                                                                              signé 

 

        Didier LALLEMENT 
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